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[T 26.
Abonnement

Für die Schweiz:
1 Monat Fr. 1.2"
3 Monate „ 3. —
6 Monate „ 5. —

12 Monate „ 8. —

Für das Ausland:
(inkl. PortoztiHChlaK)

1 Monat Kr. 1. 50
3 Monate „ 4. —
6 Monate „ 7. —

12 Monate „ 12. —

Vereins-Mitglieder
erhalten das Blatt

gratis.

BA5EL, den 30. Juni 1Q05 BALE, Ie 30 Juin 1905.

Inserate:
7 Cts. per 1 spaltige
Millimeterzeile oder
deren Raum. — Bei
Wiederholungen

entsprechend Rabatt.

Vereins-Mitglieder'
bezahlen 31/« Cts.

netto per Miliimeter-
zeile oder deren

Raum.

Organ und Eigentum des

5chu/zizEr HotEliEr-UorEins.

15. Jahrgang I 1521 Armee

Erscheint Samstags.
Parait Ie Samedi.

Organe et Propriete de la

HD26.
Abonnements

Four la 5uisse:
1 mois
3 mois
6 mois

12 mois

Fr. 1.25
B 3- —
» 5- -

8.—

Pour rEtranger:
(inclus frais de port)
1 mois Fr. 1. 50
3 mois „ 4. —
6 mois „ 7.—

12 mois „ 12. —
Les Societaires

reijoivent l'organe
gratuitement.

Annonees:
7 Cts. par millimetre-
ligne ou son espace.
Rabais an cas de
repetition de la meme

annonce.

Les Societaires
payent 3y2 Cts. net

p. millimetre-ligne
ou son espace

SocietE Suisse des Hoteliers.

Bedakticin und Expedition: Sierrtengasse Ho. 21, Basel. TELEPHDHE 240B. Redaction Et Administration: 5ternEngasse rio. 21, RälE.

InsEratEn-Annahme nur durch diE Expedition dieses Blattes und die „Union-BEklame" in LuzErn — Les annonees ne sont aeeeptees que par l'admin. de ce journal et r„Union-Beclame" ä Lucerne

Ueraniwortlich für Redaktion und Herausgahe: Otto Amsier, Basel. — Bedaktion: Otto Amsier; K. Achermann. — Druck: 5chu/Eiz. Uerlags-Druckerei B. Böhm, Basel.

Rapport
au r la

XXVs Assemblee generale orJinaire

de la

Socitfttf Suisse des Höteliers
le samedi 16 juin 1906.

A. Proces=verbal
des döbats ä la Salle du Grand Conseil

de Berne.

Ordre du jour:
1° Kapport de gestion, comptes annuels et

budget.
2° Election des commissaires-verificateurs.
3° Rapport et proposition concernant la ques¬

tion de propagande et revision de l'art. 14
des Statuts.

4° Question concernant le rencherissement des
denrees alimentaires et son influence suites

prix d'hötel.
5° Communications et imprevu.
6° Propositions individuelles.

Sont presents du Conseil de surveillance:
MM. F. Morlook, Zürich, President;

„ .1. Tschumi, Ouchy I"r Arr.
„ A. Armleder, Genüve I „
„ .1. Schieb, Berne I „

E. Strilbin, Interlaken II „
„ A. Bon, Rigi-First III „
„ E. Cnttnni, Engelberg III „

O. Hausei-, Luzerne III „
„ VV. Hafen, Baden IV „
„ C. Kracht, ZUrioh IV „

L. Kirohner, Coire V „
„ R. Mader, St. Gall V „
„ A. Reber, Looarno VII „
„ G. Reicbmann, Lugano VII „

Excuses:
„ F. KUssler, Bex I« Arr.
„ J. Huber, Soleure II „
„ F. Wegonstein, Neuhausen IV „

Sont presents du Comitö:
MM. F. Morlook, Zürich, Präsident;

„ ,1. Boller, „ Vioe-präsidoxit;
„ C. Krncht, „ Assesseur;
„ E. Moeoklin „ „
„ O. Amsier, Biilo, Seordtnire

Excuse :
M. F. Wegenstein, Neehausen.

Sont presents 158 membres; on trouvera
letirs lioms dans la liste de presence publiee
plus bas.

L'assemblöe generale a ete precedee d'une
seance du Conseil de surveillance, le vendredi
de 5 A 7 '/9 heures, dans laquelle les questions
ä l'ordre du jour ont ete soumises ä un exa-
men minutieux.

Dans cette seance, le Conseil de surveillance

a pris les resolutions suivantes:
Les tenanciers des buffets de gare auront

dorenavant ä payer une contribution annuelle
egale ä cello due par les hotels. Les buffets
de Male, Herne, Lausanne, Lucerne et Zurich
seront assimiles aux hotels de 300 lits
(contribution de 100 fr.) et reux de Göschenen,
Nenchätel, Rorschach. Schaffhouse, Winteriiiour

et Zoug aux hotels de 100 lits (contribution

de 50 fr.) Les membres, tenanciers ä
la fois d'un hötel et d'un buffet, auront ä
payer une contribution annuelle pour chacune
des deux maisons.

Dans le ras oü la proposition relative ä la
propagande (question 3) serait adoptee, les
tenanciers de buffets de gare auraient aussi ä
payer leur part de cette contribution.

Le Comite est reelu pour une nouvelle pe-
riode administrative et on lui vote des remer-
ciements pour les services rendus dans l'exer-
cice de ses fonetions.

Le Comite de surveillance envoie un tele-
gramme de felicitations ä la Societe italienne
des Höteliers, reunie en assemblee generale ce
meine jour.

La seanee est ouverte samedi 16 juin ä
10 s/4 heures, par M. le president Morlock,
dans la salle du Grand Conseil. 11 rappelle
tout d'abord le reglement qui n'accorde qu'aux
membres le privilege de prendre part ä la
seance. Ensuite, il salue les membres presents,
leur souhaite la bienvenue et jette un coup
d'oeil retrospectif sur l'annee ecoulee, soit au
point de vue du developpement de la Societe
et de son activite, soit au point de vue du
tourisme, et il forme le voeu que l'annee 1906
amene une bonne saison ä l'industrie böteliere.

II recommande chaudement aux membres
de bien acctieillir les questionnaires pour la
statistique de l'industrie böteliere qui figurera
dans la brochure commemorative paraissant ä
roccasion du jubile de la Societe. Iis facilite-
ront la tache du Bureau central en remplissant
les questionnaires aussi exaetement et aussi
promptement que possible. M. le president
rappelle que toute indiscretion est rendue
impossible. Ensuite M. Morlock fait la lecture
des nonis des membres decedes dans le cou-
rant de l'annee, et l'assemblee se leve en signe
de deuil. Sont decedes dans ie courant du
dernier exercice:
M. Alph. Badrutt, St. Maurice-Village;
„ Hans Regli, Zürich ;

„ F. G. Baseler, Hotel Victoria, Oberhofen;
„ Ed. Guyer-Freuler, Zürich (Membre bonoraire);
„ Alph. Waeber, Hotel du Frucon, Fribourg;
„ G. Hornbacher, Hotel Engadinerhof, St. Maurice;
„ Th. Graeub, Hotel Central, Mulbouse;
„ J. Dawint, Hotel Suisse, Genöve;
„ O. J. Landgraf, Hotel Bellevue, Lugano.

M. le President mentionne tout specialement
MM. Badrutt et Bassler comme membres fon-
dateurs de la Societe, et M. Guyer-Freuler en
souvenir des services rendus ä l'industrie hö-
teliere.

Däbats.

Sont nommes scrutateurs: MM. Ch. Mayer
(Geneve) et A. Seiler (Scheidegg).

1. Rapport de gestion: Les comptes de
l'annee sont las sans discussion par chapitre,
et avec remerciements il est donne decharge
aux caissiers et verificateurs des comptes. M.
le president adresse des remerciements ä tous
ceux qui Iravaillent ä l'Ecole professionnelle
et en particulier ä MM. Tschumi et Raach,
ainsi qu'ä Mme Raach, pour la maniere dis-
tinguee dont ils dirigent l'Ecole.

2. Les vörificateurs des comptes actuels sont
reelus. Pour les comptes de la Societe: M. J.
Borsinger ä Bade, et M. J. Bossi ä Territet.
Pour les comptes de l'Ecole professionnelle:
MM. Ch. Cuenoud et L. Liebermann ä
Lausanne.

3. La question de la propagande. M. Morlock

jette un coup d'oeil retrospectif sur les
differentes phases parcourues dans cette question.

dans l'espace de trois ans. Aujourd'hui
eile parait etre untre et M. le President espere
qu'une discussion nourrie s'engagera, afin qu'on
arrive entin ä une solution sur ce point.

La Commission composee de trois membres
qui a etudie cette question, fait remarquer que
si l'on veut faire quelque chose pour la
propagande, il ne peut s'agir que d'une grande

entreprise. La convention projetee avec les
Chemins de fer federaux öftre une garantie
serieuse qu'avec ies sommes prevues, l'on
pourra faire bien des choses, surtout comme
e'est la Societe, 'e'est-a-dire la Commission de
propagande qui aura en general le droit de

disposer des fonds. Eniin la convention ne lie
que dans quelques cas isoies, par exemple,
quand il se fonde une agence k l'etranger, pour
une periode de 5 ans.

A la question, si en cas oü la convention
serait adoptee par l'Assemblee generale, les
C. F. F. consacreraient les memes sommes que
jusqu'alors k la propagande, le president lit
un passage de la correspondance que la Societe
a eue ä ce sujet avec les C. F. F. qui repond
affirmativement k cette question.
f. Un • autre orateur a fait remarquer qu'il
aurait ete bon d'indiquer quelle subvention J'on

pouvait donner pour une agence de New-York,
afin qu'on n'emploie pas la plus grande partie
des 50,000 fx-ancs pour une chose qui nei pro-
fitera qu'ä une petite fraction de nos membres.
Un certain nombre d'entr'eux ont le sentiment
que cette convention limitera la liberte d'action
de la Societe, et les experiences faites actuelle-
ment ä l'Exposition de Milan ne sont pas faites

pour effacer cette impression.
La Commission des trois replique que les 7

aiTondissetnenls de la Societe sex-ont representes
dans la Commission de propagande, et qu'il taut
avoir pleine eonfiance en celle-ci. D'ailleurs, il
n'est pas possible d'affecter une somme fixe
pour des subventions de longue haleine.

Un adversaire du projet ne peut compren-
dre que ce soit necessaii-e de faire cause
commune avec les C. F. F. II trouve qu'il est
imprudent de se lier pour 5 ans vis-ä-vis de ces
derniers. L'etablis'sement d'agences ä l'etranger
n'est selon lui que dans l'interet des C. F. F.,
e'esfe ä eux de faire de la propagande, meme
si nous ne leur pretons pas notre concours.
II trouve ensuite que ce n'est pas normal que
la convention stipule la somme que la Societe
des hoteliers a k fournir, tandis qu'elle ne
mentionne pas la somme due par les C. F. F.
Ceux-ci ne s'engagent ä rien. Le projet devx-ait
ötre renvoye au Comite et ne pas ötre accepte
sous la foi-me actuelle. Un autre membre
recommande d'accepter le projet et d'avoir con-
fiance en la Commission. II reproche ä l'ora-
teur precedent de voir les choses trop en noir,
la px-opagande est certainement aussi dans
l'interet des hoteliers presqu'autant que dans
celui des C. F. F. La Societe se rendrait ridicule

par un nouveau retard.
En reponse ä la question ä combien se

monterait la contribution extraordinxxire, il est
donne lecture du pax-agraphe 14 des Statuts
dans sa nouvelle redaction et l'orateur demontre
avec beaucoup de bon sens, que les hoteliers
suisses ne peuvent rester passifs, en presence
des efforts des pays voisins qui cherchent de
toute maniere ä attirer le flot des touristes
chez eux. Du moment que Ton a dit que les
C. F. F. n'ont que leur interet en vue en fai-
sant de la pi-opagande, il faut xxussi ajouter
que les hotels profitent de la propagande des
C. F. F. II est d'ailleurs facile ä chacun de

renoncer ä une pai-lie de sa reclame particu-
liere pour compenser la depense occasionnee
par une conti ibution plus elevee; chaque hotelier

depense dui-ant l'annee une certaine somme
pour des annonees d'une efficacite douteuse.
Apres que les defenseux-s du projet eurent
encore une fois fait un appel chaleureux au
sentiment de solidarity des membres, la question

de propagande fut mise aux voix, et le

pai-agraphe 14, al. 2, est adopte ä l'unanimite
sous la forme suivante:

„En cas oü les contributions (il s'agit ici
„des contributions annuelles ordinaix-es) ne suf-
„firaient pas pour faire face aux besoins de

^l'annee ou ä des depenses extraordinaires
„d'une portee generale, comme la propagande
„et la reclame, l'on pourra percevoir une
contribution extraordinaix-e de 40 k 80 centimes
„par lit, calculee d'apres le nombre de lits.
„Cette contribution extx-aordinaire est fixee
„chaque annee par l'Assemblee generale dans
„les limites prevues ci-dessus".

La convention avec les C. F. F. est adoptee

par 145 vöix contre 12. La contribution
extraordinaire ne sera pergue qu'ä partir de
l'annee px'ocbaine, et. l'Assemblee genei-ale de
1907 en fixei'a le montant. Jusque lä on em-
ploiex-a, s'il y a lieu, la contribution de la
caisse qui se monte ä 20,000 francs.

La Commission de propagande est ensuite
nominee; en feront partie:
Arr. I M. J. Tschumi, Hotel Beau-Rivage, Ouchy,

Präsident;„II „ E. Striibin, Hotel Schweizarhof, Interlaken

;

„ III „ O. Hauser, Hotel Schweizerhof, Luzern;
„IV „ C. Kracht, Baur au Lac, Zürich;
„ V „ Dr. O. Töndury, Kurhaus Tarasp;
„ VI „ Dr. A. Seiler, Hotels Seiler, Zerrnntt;
„ VII „ C. Reichmann, Hotel Reichmann,

Lugano.

Dans le sein de cette Commission, Eon
nommera une sous-commission de 3 membi-es,
appelee ä traiter avec la Direction generale des
C. F. F.

Une motion demande qu'il soit inscrit au
proces-verbal que la Commission doit toujours
sieger au complet. Les membres auront ä en-
voyer un suppleant en cas d'empöchement.

4. Le renchörissement des denrdes
alimentäres et son influence sur les prix
d'hötels. Le president fait remarquer que pour
cette question il ne s'agit pas de faire des
reglements ou d'etablir un tarif, mais qu'il
faut di8cuter la chose en principe. C'est aux
Societes locales et aux particuliers ä fixer des

prix en harmonie avec le rencherissement des
denrees alimentaires, de maniere ä ce que l'on
puisse gagner sa vie. Si l'on arrivait ä ce que
les maisons qui travaillent avec perte en don-
naut une pension de 4 fr. et 4 fr. 50 par jour
haussent leurs prix, on aurait dejä fait un bon
pas en avant.

L'Assemblee est du meme avis et quelqu'un
propose que le Comite etudie la question s'll
ne serait pas bon de ne plus publier les px-ix
d'avant ou d'arriere-saison dans le „Guidea.
Un autre orateur repliqixe qu'il sei-ait plus
important pour le moment de veiller k ce que
les membres exigent les prix indiques dans le
„Guidett, ce qui n'est pas toxijours le cas jus-
qu'ä present. Eniin, il devrait etre interdit de

compter le prix de pension pour un sejour de
deux joxxi's.

5. Communications. 11 est donne connais-
sance ä l'Assemblee de la i'eelection du Comite
pour une nouvelle periode, coiximunication qui
est accueillie avec enthousiasme.

Enfin, le Comite de surveillance fait part
de la motion d'un de ses membi-es tendant, a
engager la Societe ä faire des demarches au-
pres de la Direction generale des postes, pour
que celle-ci publie un catalogue complet de
tous les abonnes du telephone en Suisse. Au-
cun membre ne demandant la parole, le
president declare la seance levee ä 1 1/„ heure de
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